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P R A T I Q U E B A N C A I R E & F I N A N C I È R E

La chronique du CFPB

FORMATION
Le management situationnel

à intégrer à son raisonnement

d’autres considérations techniques,

ainsi que des considérations écono-

miques, financières, humaines. Il

devra apprendre à se plier à des arbi-

trages auxquels il participera. Cela

nécessite de mettre de côté en par-

tie les intérêts de son service quand

les impératifs de l’intérêt général de

la direction sont en jeu.

On attendra de lui qu’il représente

son équipe. Il devra, à ce titre, expri-

mer les contraintes liées aux mis-

sions de son entité. S’il ne les énonce

pas, elles ne seront pas prises en

compte par sa faute. S’il leur donne

une importance disproportionnée,

il risquera de ne plus être crédible à

plus ou moins court terme.

■ Appartenance à l’équipe qu’il
dirige
Le manager appartient à son équipe,

et partage ses préoccupations. Il est

important que ses collaborateurs ne

le sentent pas “déphasé” par rapport

à eux. Cependant, il représente

également la direction dans son

ensemble et doit, à ce titre, faire valoir,

quand il en est besoin, les contraintes

des autres services, voire des autres

directions. Il est, pour son équipe,

le représentant qualifié de la hiérar-

chie de l’entreprise. S’il se contente

e que l’on entend généra-

lement par “management

d’une équipe” est la façon

dont une personne en

situation de responsabi-

lité hiérarchique s’y prend pour don-

ner des directives, organiser le tra-

vail, favoriser la motivation des

personnes qui la constituent, afin

que l’ensemble de cette équipe tra-

vaille avec efficacité à l’atteinte des

objectifs qui lui incombent.

LA DOUBLE APPARTENANCE 
DU MANAGER
Un nouveau manager doit, tout

d’abord, prendre conscience qu’il

appartient à deux cercles : le cercle

de ses pairs, composé des autres

managers de même niveau que lui,

et le cercle que constitue l’équipe qu’il

a directement sous sa responsabilité.

La vision qu’il a des choses, le rôle

qu’il a à jouer sont évidemment dis-

tincts quand il passe de l’un à l’autre.

C’est de cette double appartenance

dont nous allons tout d’abord parler.

■ Appartenance au groupe de ses
pairs
C’est au sein de ce groupe qu’il a,

normalement, la vision la plus large

des choses. Il devra apprendre à rai-

sonner de façon globale, c’est-à-dire

de transmettre en ne prenant pas à

son compte l’ensemble du raison-

nement ayant conduit à la décision,

il perdra auprès de son équipe sa cré-

dibilité de manager.

■ Quelques principes de base…
Intéressons-nous maintenant à l’at-

titude du manager face aux membres

de son équipe dans son fonctionne-

ment interne. Il est quelques prin-

cipes sur lesquels tous les théoriciens

actuels du management s’accordent

et qui doivent guider le manager dans

sa recherche d’efficacité :

– la recherche de l’autonomie maxi-

mum des membres de son équipe: un

manager est fort de la force de son

équipe ;

– la volonté de déléguer: corollaire de

l’assertion précédente, cette volonté

doit être une préoccupation constante

du manager. Mais, entendons-nous,

le devoir de contrôle périodique des

résultats est indissociable de la notion

de délégation ;

– le souci de développer les compé-

tences individuelles et collectives,

pour accroître l’autonomie des

membres de l’équipe.

LE “MANAGER JARDINIER”
Il ne viendrait pas à l’idée d’un jar-

dinier de tirer sur les tiges des plantes

qu’il fait pousser pour les faire gran-

dir plus vite. De même, un manager

ne peut pas “forcer” un collabora-

teur, ou une équipe, à être perfor-

mant. Il faut la conjonction de trois

facteurs : la compétence, les condi-

tions permettant la performance, et
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Le manager doit alors créer les condi-

tions de l’acquisition de cette com-

pétence. Il dispose  pour cela de

plusieurs moyens : formation, inté-

gration dans une équipe comprenant

des personnes ayant déjà la compé-

tence, etc.

Cette situation peut justifier une posi-

tion directive au départ, notée M1,

enfin la motivation. Aucun de ces

facteurs ne se décrète ni ne s’im-

pose. En revanche, de même que le

bon jardinier s’assurera que l’expo-

sition solaire, l’arrosage, les engrais

nécessaires soient bien adaptés à la

croissance de la plante, le bon mana-

ger fera en sorte que les conditions

matérielles et organisationnelles

permettant l’accomplissement des

tâches, les compétences profes-

sionnelles, les facteurs de motiva-

tion de ses collaborateurs soient

réunis.

Si l’une de ces composantes manque,

la performance de l’équipe entière

ne sera pas au rendez-vous. Il en est

bien entendu de même avec le déve-

loppement des compétences.

VERS UN “MANAGEMENT
SITUATIONNEL”
Cette recherche d’autonomie crois-

sante de ses collaborateurs est à la

base de ce qu’on appelle le “mana-

gement situationnel”. Il s’agit d’adap-

ter les relations manager/managé à

la situation d’autonomie et de com-

pétence d’un collaborateur donné

sur un sujet donné (graphique).

Lorsque le collaborateur n’a pas toute

la compétence requise, il est clair

que le manager ne pourra pas lui

donner d’emblée une forte autono-

mie : ce ne serait bon ni pour lui ni

pour l’entreprise.

migrant le plus rapidement possible,

dans un souci “pédagogique”, vers

une position M2 dans laquelle le

manager explique et justifie les déci-

sions prises, tout en restant à l’ori-

gine de l’exposé des méthodes.

Lorsque le collaborateur a, au moins

pour l’essentiel, la compétence tech-

nique requise, le manager pourra

passer au stade M3, dans lequel c’est

le collaborateur qui prendra l’initia-

tive de trouver l’organisation qui

convient à sa façon de faire, à la façon

dont il exerce ses compétences.

Après avoir constaté, en situation

professionnelle, le bien fondé de

l’autonomie accordée à son colla-

borateur, le manager pourra se situer

enfin au stade M4, qui est celui de la

délégation. Manager et managé sont

capables de mettre en relation objec-

tifs réalistes et moyens à mettre en

œuvre, systèmes d’informations,

d’alerte, de décision, de contrôle, et

de passer véritablement un “contrat

d’objectifs et de moyens”, en un mot

de pratiquer une véritable déléga-

tion. C’est là l’aboutissement de toute

cette démarche. ■
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LE MANAGEMENT SITUATIONNEL

La formation diplômante en Bretagne 
BRETAGNE

INTERBANCAIRE
Rennes

DIPLÔMES PARTENAIRES PARTENAIRES
PÉDAGOGIQUES D’ACCUEIL

BTS Banque Lycée Le Lykès/CFPB Lycée
(Quimper)
CFA des métiers de CFPB
la banque et de la 
finance (Rennes)

LPB (1 groupe Université Université
actuellement, demande Rennes I/CFPB Rennes I
d’un 2e groupe en cours)

LPB Université de Bretagne Université de
Ouest (Brest)/CFPB Bretagne Ouest (Brest)

Master 2 Carrières Université Université
bancaires et financières (projet) Rennes I/CFPB Rennes I

ERRATUM

Dans le hors-série de la Revue Banque
n°679 d’avril 2006, consacré à la
formation tout au long de la vie, une
erreur s’est glissée dans l’article de
Bertrand Adam (p. 26), intitulé “Les
formations en alternance : du bac à

bac+5”. Le tableau présentant la
formation diplômante en Bretagne
n’était pas compréhensible. 
Toutes nos excuses à l’auteur et à nos
lecteurs. Il fallait le lire comme suit :

N

S

O E

M 1

M 2 M 3

M 4
Point de départ possible 

en cas d’autonomie très faible :
mode directif

Point de départ possible 
ou progression en cas 

d’autonomie faible :
mode persuasif

Point de progression 
en cas d’autonomie 

modérée :
mode participatif

Point d’aboutissement
en cas d’autonomie forte :

mode délégatif
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